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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIaUE

DÉCRET N'20,,9 -152DU 05 JUIN 2019
porlant nomination de monsieur Alain
AYADOKOUN en qualité de membre du Conseil
d'ad ministration de l'Agence nationale des
Transports Terrestres.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ,

vu la loi n" 94-009 du 2,8 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement
des offices à caractère social, culturel et scientifique ;

vu

vu

VU

VU

vu

la décision porlànt proclamation, ie 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs cle l'élection présidentielle du 20 mars 2016;

le décret n" 2018- t 98 du 05 j,-.:irr 20 1 B portant composition du Gouvernement ;

le décret n' 2016-292 du 1 7 rnai 21116 Tixant la structure-type des ministères ;

le décret n" 2016418 du 20 juiilet 2016 portant aftributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des !nirastructures et des Transpgrts ;

le décret n" 2017 -041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organlsation et

fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

le décret n'2017-300 du 21 juin 2017 portant actualisation du décret n" 2016-205 du
04 avril2016 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l'Agence
nationale des Transports ïerrestres ;

proposition du Ministre des lnfrastructures et des Transports,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 05 juin 2019,

DÉcRÈTE

vu

Article premier

Monsieur Alain AYADOKOUN, représentant du Ministre des Affaires Étrangères et de la
Coopération, est nommé membre du Conseil d'Administration de l'Agence nationale des

Transports Tenestres en remplacement de madame Nélly AHOUILIHOUA.

1

4

sur

le



L'intêressé poursuit le mandal de son prédécesseur pour le reste de sa durée.

Article 2

Le présent décret, qui prend effet pour compter de Ia date de sa signature, abroge toutes
dispositions antérieures contraires.

ll sera publié au Journal officiel

Fait à Cotonou, le 05 juin 2019

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Économie Le Ministre des lnfrastructures
Finances, et des Tra

Romualcl AIas:iane SEIDOU

tre des Affaires Étrangères
et de la Coopération,

Aurélien A. AGBE NCI
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